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        Lôapport interg®n®rationnelé                            
                Lôentraideé 

                                                                                  Les joies ¨ partageré 

                                                                                                   Le bien-°treé. 

 

De belles images, des bonheurs de la vie à la retraite. 

Une fois la retraite arrivée, la vie prend tout son sens.   Nous nous don-

nons le temps dô®tablir des contacts et des liens avec ceux que nous 

aimons, la famille, les ami(e)s;  nous nous donnons le temps de contem-

pler, de découvrir des moments heureux et les merveilles de la nature.  La 

libert® dôagir.  La libert® dô°tre.  Voil¨ un projet ¨ court et ¨ long terme 

pour de nombreuses personnes à la retraite. 

Nous avons préparé ce deuxième bulletin avec grand intérêt et  nous 

avons tenu compte du fait que dans la vie, il y a souvent des revers.  Il 

nous arrive souvent dôentendre parler  de situations dans lesquelles le c¹-

t® sombre de la vie devient  le lot de personnes ¨ la retraite.   Lôobjectif 

de ce bulletin est donc de nature préventive et se veut de vous sensibiliser 

aux diverses formes dôabus commis ¨ lô®gard de la population ©g®e. 

Nous sommes dôavis que la pr®vention est lôun des ®l®ments cl®s.   Ainsi, 

vous trouverez, dans les pages qui suivent, des articles touchant  

diff®rents champs dôaction reli®s ¨ cette probl®matique. 

Nous profitons également de ce contact avec vous pour vous mettre à 

jour sur les initiatives que nous avons prises dans les mois passés et les 

activités à venir. Nous vous invitons à participer à nos conférences, au 

grand rassemblement du 15 juin,  Journée internationale de lutte contre la 

maltraitance envers les personnes aînées et ¨ lôassembl®e g®n®rale  

annuelle de lôAQDR Rosemont qui sera tenue le 16 juin. 

Rosemont Inc. 

Association québécoise de défense des droits  

des personnes retraitées et préretraités  

                    Volume 1, Numéro 2  

                    Printemps 2010 
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Chers  membres,  

Je viens aujourdôhui souhaiter la bienvenue ¨ tous nos anciens et nouveaux membres. Côest un grand plaisir 

que vous soyez avec nous, ça démontre que vous avez un grand intérêt pour la défense des droits des prére-

traités et retraités.  

Nous travaillons fort pour organiser de belles activités et surtout nous avons besoin de bénévoles pour nous 

aider à accomplir davantage.  Nous sommes un bon groupe qui travaillons en collaboration avec nos voi-

sins partenaires.  

Les belles journées arrivent bientôt, venez vous informer et nous voir à nos conférences et autres activités 

Je vous souhaite une belle saison dô®t® et de belles vacances. 

Gertrude Labelle     

   Assembl®e g®n®rale annuelle 

le mercredi 16 juin 2010 à 13h30  

au centre Gabrielle-et Marcel-Lapalme, salle Paul Cousineau 

Léger goûter sera servi. 

 

Soyez des nôtres ! 

ERRATUM :   Une erreur sôest gliss®e dans notre derni¯re parution.  Prenez note que Pierrette Guitard occupe le poste de    

                        vice pr®sidente au conseil dôadministration de lôAQDR Rosemont. 
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LôAQDR ROSEMONT EN ACTION  

Les quelques lignes qui suivent suffisent ¨ peine pour vous mettre ¨ jour sur ce qui sôest pass® depuis le 

début de 2010.  Je vous  présente  en survol les éléments essentiels. 

Dès le 6 janvier, ce fut la reprise du dossier Conférences, des lettres de rappel de renouvellement de coti-

sation aux membres dont la carte de membre ®tait ®chue, et de lôOp®ration ç Koudmen ».  

En f®vrier, nous assistions au lancement de la trousse SOS Abus pr®par®e par une ®quipe de lôAQDR Na-

tional et destin®e aux personnes pouvant intervenir et aider les personnes a´n®es victimes dôabus dans 

leur milieu.   Au cours du mois suivant, plusieurs b®n®voles, membres de lôAQDR Rosemont, ont  re­u 

une formation quant ¨ lôutilisation des outils mis ¨ leur disposition lors de la conf®rence de presse.  Les 

abus envers les personnes ©g®es sont de tout ordre.   Côest dans cette perspective que nous vous avons 

®galement opt® pour la sensibilisation des membres de lôAQDR Rosemont aux abus financiers et que 

nous avons décidé de faire partie du projet « fraude ». 

 Comme vous lôavez devin®, le dossier abus est un dossier complexe et plusieurs aspects de cette probl®-

matique sont abordés dans les pages qui suivent. 

Opération Koudmen 

Fid¯les ¨ notre mot dôordre ç lôentraide è et en r®action ¨ un coup de cîur,  lôAQDR Rosemont sôest 

joint ¨ la Fondation des employ®s du service de Police de la ville de Montr®al lors dôun tournoi de soccer 

lors dôune fin de semaine afin de financer la mission de policiers de la SPVM qui se sont rendus en Haµ-

ti  pour donner un coup de main suite au tremblements de terre à Port-au-Prince. 

 « Je porte le voile » 

Lô®quipe de lôAQDR Rosemont a rencontr® Natasha Ivisic, r®alisatrice du film ç Je porte le voile è.  Les 

®changes qui ont suivi la projection de ce film dôauteur ont apport® de la lumi¯re sur la tradition du port du voile, 

tradition qui aurait des origines historiques, politiques, sociales et religieuses et dont le pour et le contre demeurent 

une question de choix tout à fait personnel. 

Cette rencontre ethno-culturelle donnait suite à un rassemblement tenu au Centre Gabrielle-et-Marcel-Lapalme et 

organisé par le Centre des femmes de Rosemont dans le but de souligner la Journée internationale de la femme, le 

8 mars dernier.  Le visionnement du film a ®t® offert par la d®put®e dôHochelaga-Maisonneuve, madame Carole 

Poirier. 

Pi¯ce de th®©tre, t®moignages, ®changes pour faire revivre les revendications des femmes dôhier et dôaujourdôhui.  

Cô®tait le moment de dire merci ¨ nos h®roǫnes Claire Kirkland-Casgrain, Solange Chaput-Rolland, Simone Monet

-Chartrand et les femmes ministres et d®put®es ®lues qui si¯gent ¨ la Chambre des Communes et ¨ lôAssembl®e 

Nationale.  Le chemin parcouru est ®norme.   Le travail pour lô®galit® des sexes et lô®quit® se poursuit...   Suite à la  

page 4 
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Les conférences  

Le volet conf®rence sôest concr®tis® par cinq conf®rences ¨ ce jour.   Les propos portaient sur les sujets suivants : 

les aidants naturels, 

les droits des aînés au point de vue notarial, 

la sécurité des personnes âgées dans leurs milieux de vie, 

la prévention du suicide, 

lôincontinence. 

 

Sp®cialistes dans leur champ dôaction, les conf®renciers invit®s ont partag® leur savoir et leur exp®rience afin dôapporter 

connaissances et support aux personnes pr®sentes.   Côest ¨ titre gratuit que ces conf®rences sont tenues et nous remercions 

sinc¯rement toutes les personnes qui ont fait preuve dôint®r°t , qui se sont d®plac®es et qui ont assist® ¨ ces activit®s. 

Les conf®rences reprendront d¯s le mercredi 4 ao¾t sur un sujet qui risque dôen int®resser plusieurs ç les jeux de hasard ». 

LôAQDR ROSEMONT EN ACTION, SUITE  

HOMMAGE  À  NOS BÉNÉVOLES 

 

 

Grand rassemblement 

LôAQDR Rpsemont et Tandem Rosemont-La-Petite-Patrie travaillent en proche collaboration dans le but de préparer un évé-

nement majeur dans le quartier afin de sensibiliser la population dôune probl®matique qui touche des milliers de personnes 

©g®es.  En effet, les abus de tous ordres sont en cause et côest pourquoi je vous invite ¨ prendre connaissance de lôinformation 

à ce sujet dans ce bulletin et à vous joindre à nous le 15 juin prochain. 

En conclusion, nous mettons toutes nos ®nergies et tout notre cîur ¨ d®velopper  des projets qui vous plaisent et qui r®pon-

dent aux besoins de nos membres. 

Lô®quipe de Rosemont  vous souhaite une bonne fin de printemps, un bel ®t® et de belles vacances. 

 

Pierrette Guitard , vice pr®sidente 

 

 

 

Nos sinc¯res f®licitations ¨ notre pr®sidente, madame Gertrude Labelle.   En f®vrier 2010, le ministre de lôEmploi et de la So-

lidarité sociale, ministre du Travail et ministre responsable de la région de la Capitale-Nationale, monsieur Sam Hamad,  a 

décerné une Attestation de reconnaissance de lôengagement b®n®vole ¨ madame Gertrude Labelle, pr®sidente de lôAQDR 

Rosemont.  En effet, le gouvernement du Qu®bec sôest joint ¨ lôAQDR Rosemont pour souligner ç lôengagement b®n®vole de 

notre présidente qui par sa générosité et son dévouement a contribué à favoriser la solidarité sociale et à développer un senti-

ment dôappartenance ¨ la collectivit® ». 

Le 19 octobre 2009, la députée de Rosemont, madame Louise Beaudoin, soulignait, par une réception dans le quartier et la 

remise dôun certificat, lôengagement et la g®n®rosit® dôun de nos administrateurs, monsieur Gilles Lalonde.  Gilles est le b®né-

vole responsable du registre des membres de Rosemont. Merci Gilles de nous aider et félicitations. 

 

Pierrette Guitard , vice pr®sidente 
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CALENDRIER DES ACTIVITÉS ET ÉVÉNEMENTS À VENIR :  

* Prenez-note que toutes nos conf®rences sont gratuites et que tous nos emplacements sont accessibles 

par lôentremise de la navette Or (Saint-Michel et Rosemont)  

 DATE SUJET 
ORGANISMES 

ET REPRÉSENTANTS 
EMPLACEMENT  ET HORAIRE 

 19 

mai 

Lôincontinence comme 

facteur dôisolement social 

Centre de recherche de lôinstitut 

Universitaire de Gériatrie de  

Montréal 

Chantale Dumoulin Ph.D. 

Centre Gabrielle et Marcel Lapalme 

5350 , rue  Lafond 

De: 12 à 13h15 

 15 

juin 

15 juin 

Journée internationale de lutte contre 

la maltraitance envers les personnes 

aînées 

Une multitude dôorganismes 

concern®s par lôam®lioration des 

conditions de vie des aînés 

Parc Étienne Desmarteau 

Angle Beaubien et 20e Avenue 

De: 11h à 15h 

 16 

Juin 

Assemblée Générale  annuelle 

de lôAQDR Rosemont 
Vous êtes tous invités 

Centre Gabrielle et Marcel Lapalme 

5350 , rue  Lafond 

De: 13h30 à 15h30 

 4  août Les jeux de hasard et dôargent 
La maison  Jean-Lapointe 

Stéphanie Pelletier 

Centre Gabrielle et Marcel Lapalme 

5350 , rue  Lafond 

12h ¨ 13h30 

 15 

Septembre 

Serez-vous le prochain 

poisson ? 

Lucien Paquette 

AQDR Sherbrooke 

Contactez-nous pour de plus am-

ples informations 

 13 

Octobre 

La violence sexuelle subie par les 

aînés 

Centre dôaide et de lutte pour les 

victimes dôagression ¨ caract¯re 

sexuel 

Contactez-nous pour de plus am-

ples informations 

4 

Novembre 
Entendezï vous bien ? 

Lôassociation des devenus sourds 

et malentendants 

Lucien Nadeau 

Centre Communautaire Rendez-

vous 50 + 

3330, rue Jarry est 

13h30 ¨ 14h30 



FRAUDE LôEXPLOITATION FINANCIĈRE DES  

PERSONNES ÂGÉES :UN PROBLÈME EN CROISSANCE 

ÉHONTÉE 

La population de nos sociétés est de plus en plus vieillissante. Que peut-on 

faire pour protéger cette population vulnérable, exposée de plus en plus à une 

exploitation parfois insidieuse, parfois carrément évidente et brutale? Com-

ment se manifeste cette exploitation et quels en sont les signes révélateurs? 

 

Les personnes âgées sont vulnérables à plusieurs égards et leur fragilité phy-

sique et/ou psychologique ne leur permet pas toujours de réagir avec la 

promptitude requise pour prendre des décisions éclairées, ni de percevoir de 

mani¯re vigilante les nuages de lôexploitation. Cette derni¯re peut prendre 

différentes formes : carrément le vol direct de billets de banque ou de chèques 

de pensionnaires, dôop®rations d®riv®es de vente de biens pr®cieux, y compris 

de locaux dôhabitation, dôop®rations plus d®guis®es dôutilisation frauduleuse 

de procurations, de refus discrets de non remboursements de biens empruntés, 

de subtilisation de courrier privé, enfin de surcharges excessives pour la li-

vraison de biens et de services essentiels. 

 

Il est essentiel de rappeler que lôarticle 48 de la Charte des droits et libert®s de 

la personne souligne expressément que les personnes âgées sont protégées 

contre toute forme dôexploitation. 

 

Deux d®cisions r®centes de la Cour soulignent lôimportance de reconna´tre 

certaines formes dôexploitation des personnes ©g®es, non seulement victimes 

de purs étrangers, mais parfois de membres proches de leur propre famille. 

 

Dans le premier cas, la Commission des droits de la personne et des droits de 

la jeunesse, dans lôaffaire Bilodeau a conduit le tribunal ¨ condamner le pro-

pri®taire dôune r®sidence pour personnes ©g®es, ¨ des dommages mat®riels, 

moraux et punitifs au motif dôexploitation financi¯re dôune personne vuln®ra-

ble. Cette dernière, âgée de 90 ans, avait emménagé dans une résidence ap-

propri®e en raison dôune d®t®rioration de son ®tat g®n®ral, plus particuli¯re-

ment de ses facult®s de m®moire. Un diagnostic de maladie dôAlzheimer a 

dôailleurs par la suite ®t® ®tabli dans son cas. Cette condition clinique a donc 

été jugée responsable du comportement erroné ayant conduit à la signature de 

documents financiers sans pleine connaissance de leur conséquence négative. 

Le propriétaire de ladite résidence de personnes âgées a donc profité de la 

condition vulnérable de sa cliente pour tirer avantage illégitimement de son 

bien matériel.  

Trois conditions sont donc juridiquement requises pour porter pareil juge-

ment : 1. une mise ¨ profit; 2. une position de force; 3. au d®triment dôint®r°ts 

vulnérables. Suite à la page 7 
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 Dans le second cas, la Commission des droits de la personne et des droits de la jeunesse, dans le cas 

Gagné a condamné le défendeur à payer des dommages matériels et moraux à son propre père, en 

contravention ¨ lôarticle 48 de la Charte des droits et libert®s de la personne. Dans cette derni¯re affai-

re, les faits sont assez évidents.  

Suite au d®c¯s de son ®pouse, la victime a choisi dôaller demeurer chez son fils et son ®pouse, craintif 

de la solitude quôimposaient les ®v®nements. Apr¯s quelques mois, le fils en question a convaincu son 

père de vendre la maison familiale, le produit de la vente devant servir dans son propre compte ban-

caire à réduire les versements prévus et requis au fisc.  

 

Durant son séjour sous le toit du fils et de sa généreuse épouse, le pauvre père doit régler de nom-

breux achats imprévus au profit du couple (matériaux de construction, outils, tracteur, animaux de fer-

me, etc.), au point dô®puiser sa tol®rance et patience. Cette situation malheureuse conduit le pauvre 

p¯re ¨ pr®cipiter son d®part du pseudo toit dôaccueil. La victime r®clame donc ¨ son fils la somme 

dôargent vers®e ¨ son compte bancaire pour ®vasion fiscale, ainsi que la somme des d®penses oblig®es 

au long de son s®jour. Le fils refuse sous pr®texte quôil sôagissait dôun don. Le Tribunal dans ce cas a 

conclu quôil sôagissait dôune cause ®vidente dôexploitation envers une personne ©g®e, n®cessitant une 

indemnisation financière totale. 

 

Les deux cas rapport®s ne sont quôexemples probablement clairsem®s dôexploitation ®hont®e de la 

personne âgée. La prévention de pareilles situations devrait être mise en  emphase et de manière éner-

gique selon Santé Canada. Pour éviter pareilles situations, les personnes âgées devraient être davanta-

ge sensibilisées, et tenir scrupuleusement les directives qui suivent : 

évaluer de près la situation financière (propriétés matérielles, comptes bancaires); 

conserver en banque ou en institution financi¯re, plut¹t quôen poche, lôargent sonnant (pour ®viter 

le vol direct); 

disposer avec vigilance les chèques de pension (dépôt en banque); 

ne jamais prêter directement, y compris aux parents proches, sans prévoir les démarches de rem-

boursement; 

confier à un avocat ou à un notaire sensibilisé aux problèmes des personnes âgées, les questions 

délicates de disposition des avoirs financiers, y compris les prévisions testamentaires; 

pr®voir les mesures ¨ disposer en cas dôincapacit® physique et/ou mentale (mandat en cas dôinapti-

tude); 

 

Partout et toujours, si la personne ©g®e per­oit le risque ou lôexistence dôexploitation, y compris celle 

provenant de soi-disant proches, elle doit sôassurer  de la proximit® dôune disposition humaine de 

complète confiance : médecin, religieux, agent de police, voisin et/ou parent fiable. 

 

Lucien Paquette  

 

SUITE ...FRAUDE LôEXPLOITATION FINANCIĈRE DES PERSONNES ĄG£ES : 

UN PROBLÈME EN CROISSANCE ÉHONTÉE 
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LA VIOLENCE SEXUELLE SUBIE PAR LES AÎNÉES  

 La violence faite aux personnes aînées peut prendre diverses formes : les abus financiers (vol de biens, 

détournement de fonds), les abus psychologiques (injures, dénigrement), la négligence (omission de 

fournir des soins essentiels) et les abus physiques et sexuels (coup, blessures et obligation de se livrer à 

des activités sexuelles non désirées). La violence sexuelle est le type de violence la moins reconnue, la 

plus cachée et une des plus difficiles à déceler. Presque toutes les victimes sont des femmes (de 95 % à 

100 %, selon les ®crits de recherche) et tr¯s souvent, elles sont particuli¯rement vuln®rables. Elles sont 

dépendantes pour leurs soins personnels, leurs finances, leur mobilité. Parfois, ce sont des femmes pré-

sentant des probl¯mes de sant® mentale, comme la d®mence ou la maladie dôAlzheimer. Les signes et 

sympt¹mes de lôagression sexuelle sont souvent confondus avec des  manifestations de leur condition, 

par le personnel de soins de la sant®. Puisque les cons®quences dôune telle agression sont particuli¯re-

ment graves (blessures physiques et génitales, dépression, état de stress post-traumatique, insomnie, re-

fus de se nourrir et parfois, dans les cas les plus graves, mort pr®matur®e), le fait que tr¯s peu dôagres-

sions sexuelles soient dévoilées indique que peu de femmes reçoivent les soins et traitements nécessai-

res. 

   Lôagression peut survenir ¨ domicile, dans un centre dôaccueil, une maison dôh®bergement ou une ins-

titution de soins de la sant®. Contrairement ¨ la croyance g®n®rale, lôagresseur nôest pas toujours un 

®tranger, bien au contraire. Pr¯s de 80% des agresseurs sont des personnes connues par la victime de lôa-

gression; ­a peut °tre un autre r®sident du centre dôaccueil, un employ® pr®pos® aux soins de la sant®, un 

membre de la famille (mari, fils, frère).  Ces agressions sont couvertes de mythes et de préjugés tenaces, 

ce qui rend encore plus difficile le dévoilement des victimes à leur entourage. La peur de ne pas être crue 

ou dô°tre ridiculis®e emp°che souvent les femmes  de demander de lôaide et de parler de lôagression. 

Selon Statistiques Canada  (chiffres provenant des déclarations faites à la police en 2005) 104 femmes 

©g®es de 65 ans et plus, auraient d®voil® une agression sexuelle. Puisquôon estime que seulement 1% des 

victimes aînées dévoilent leur agression, ces chiffres sont alarmants!    Le Regroupement Québécois des 

Centres dôAide et de Lutte contre les Agressions Sexuelles (RQ CALACS), dans un effort pour briser le 

silence et le tabou entourant ces agressions, à mis sur pied une journée de formation  pour les femmes 

aînées.  
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Le but est  de les sensibiliser ¨ cette probl®matique. Dans la m°me veine, le CALACS de LôOuest-de-

lôĊle, gr©ce au support financier de la Fondation Canadienne des Femmes et de la Fondation EPIDER-

MA, a pu traduire la formation en anglais et en espagnol, pour pouvoir rejoindre le plus de femmes aî-

nées possible.  

 Des formations se donnent dans les trois langues, dans votre r®gion. Si vous °tes une femme de 50 ans et 

plus, que cette réalité vous touche et vous voulez en savoir plus, contactez- nous. Il nous fera plaisir de 

vous inscrire, gratuitement, dans une de nos journées de formation et sensibilisation.  

Karin Polom MILITANTE au CALACS de lôOuest de lôĊle  

Pour des informations sur les séance de formation, contactez le RQCALACS  au (514) 514- 529-5252 
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«En Amérique du 21e si¯cle, seulement deux cat®gories de citoyens font face ¨ lôinstitutionnalisation per-

manente : les criminels et les vieux.» Cette citation est du Dr William H. Thomas, spécialiste en médecine 

gériatrique, reprise dans un texte de Josée Blanchette, Le Devoir du 29 septembre 2006.  

D¯s que nous atteignons lôaube dôune certaine vieillesse, bien des d®cideurs se manifestent comme si nous 

nô®tions plus ma´tres de nos vies, plus capables de choisir notre mode dôexistence.  

Côest dans le domaine du logement, que les premi¯res manifestations apparaissent : les enfants d®cident 

que la maison est trop grande, les soins à domicile ne sont pas toujours disponibles, le placement ferait 

tellement lôaffaire de tout le monde, parce quôon croit que les aînés doivent vivre comme on le décide, on 

sait tellement mieux ce qui leur convient.  
 

Et ­a commence tr¯s t¹t, vous venez ¨ peine de prendre votre retraite quôon tente de vous convaincre de 

vous retirer de la vie de votre quartier, vous seriez tellement mieux dans une grande maison privée où dans 

un parc pour a´n®s le plus isol® possible pour ne pas d®ranger, le plus pr¯s pour avoir lôair de vous consid®-

rer, le plus adéquat pour les promoteurs.  

Dôentr®e de jeu, pour la survie de nos villages et de nos centre-villes, je favorise la cohabitation des aînés, 

des travailleurs et des jeunes pour que des ®changes se continuent entre la population, dôun m°me milieu 

de vie. Sa maison, son logement, son quartier, ce sont des éléments majeurs dans la vie des aînés, la plupart 

dôentre nous d®sirent y vivre le plus longtemps possible, et si des ®v®nements obligent ¨ reconsid®rer cette 

d®cision, on peut penser ¨ une maison interg®n®rationnelle ou ¨ un pavillon pr¯s de la r®sidence dôun en-

fant.  
 

Les résidences privées: Des a´n®s choisiront les grands ensembles priv®s. Jôen ai visit® plusieurs. Certains 

sont situés assez près des églises, des hôpitaux, des commerces, des lieux de loisir. Je suis étonnée de les 

voir construire en si grand nombre, je ne suis pas certaine quôelles conviendront aux nouveaux retrait®s, 

sans compter, que plusieurs nôauront pas les moyens dôhabiter ces logements tout en payant en surplus, les 

services offerts. Jôai lu r®cemment que le loyer moyen dôun appartement dôune chambre est de 1,179 $, ¨ 

Montr®al (é). Quôen sera-t-il dans 10 ans? Ou lorsque les employés de ces maisons exigeront des salaires 

convenables?  
 

Les cités des Aînés: De plus en plus de promoteurs r°vent de construire, chez-nous, des cit®s pour a´n®s, 

selon le modèle américain, en promettant paix, tranquillité, bonheur. Aux États-Unis, des jeunes se sont 

révoltés contre ces maisons cossues, desquelles ils se sentaient exclus. En réponse, on a érigé des guérites, 

des cl¹tures tout en interdisant la pr®sence dôenfants et de petits animaux de compagnie. Belle perspective! 

D®j¨, ici, des jeunes ont d®cid® dôaller jouer dans ce type dôagglom®rations en rebaptisant les rues : rue des 

cannes, rue des marchettes, rue des pépés à pied.  
 

Tout déménagement demande réflexion et surtout requiert le consentement des aînés pour éviter de porter 

atteinte ¨ leur autonomie et ¨ leur qualit® de vie. Il nôy a rien de pire pour un a´n® que dôhabiter un lieu o½ 

le regard de lôautre ne manifeste que de lôindiff®rence, un sociologue anglais parlait alors dôeuthanasie so-

ciale. (é)Selon Mario Roy de La Presse, les Fran­ais se sont rendu compte que les institutions les plus so-

phistiquées soient-elles ne remplacent pas le sens commun, la générosité individuelle et le souci personnel 

du sort dôautrui. On diffuse une excellente publicit® incitant les gens ¨ se pr®occuper du sort de la charman-

te Madame Martin, la vieille dame dô¨ c¹t®. Et ­a marcheé, môa-t-on dit.  
 

Marthe Asselin Vaillancourt, C.Q.  

 

 

LE LOGEMENT  



REVENDICATIONS DE FEMMES  
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Lôann®e 2010 est marqu®e par la troisi¯me action de la Marche mondiale des femmes. En fait, la condition 

f®minine ¨ travers la plan¯te est telle que o½ quôelles soient, quoi quôelles fassent, les femmes ont des re-

vendications précises à formuler pour changer leur réalité. 

 

Toutefois, force est dôadmettre que lôimmigration impose des changements inattendus aux personnes qui 

quittent leur pays, et ce, indépendamment des raisons qui motivent ces déplacements.  

En tout cas, un fait est incontestable : quôelles aient choisi ou subi cette situation, les femmes immigr®es, 

tous statuts confondus, font face ¨ dôinnombrables d®fis quand vient le temps de sôinitier aux mîurs de la 

soci®t® dôaccueil. Plusieurs changements sôop¯rent, certains dôentre eux apparaissent comme de vrais cr¯ve

-cîurs. Côest le cas, par exemple, de lôexp®rience professionnelle obtenue ¨ lô®tranger : il faut la ranger 

dans les oubliettes de lôhistoire. 
 

Assurément une telle « amputation  » laisse des séquelles psychologiques. Cette frustration est mal vécue, 

ne serait-ce que parce quôelle confine ces personnes venues dôailleurs dans la pr®carit®.  

Finalement, dans quel groupe faut-il donc placer femmes immigrantes ? Sont-elles avec leurs congénères 

vivant au pays dôorigine ? £pousent-elles les luttes de leurs semblables dans la soci®t® dôaccueil ? O½ sont 

les femmes immigrantes ? 
 

Voilà autant de questions auxquelles il faut réfléchir pour comprendre les conditions de vie des personnes 

vivant un dépaysement. De plus, un tel questionnement ne peut que mettre en exergue les véritables préoc-

cupations de cette tranche de la population, préoccupations trop souvent ignorées ou incomprises.  

En tout cas, le moins quôon puisse dire est que les femmes immigrantes sont partout et nulle part ¨ la fois. 

Oui, elles partagent le même enthousiasme pour approuver les causes défendues de tous les côtés. En mê-

me temps, aussi paradoxal que cela puisse para´tre, comme côest le cas pour tous les individus qui sô®tablis-

sent  dans de nouveaux  lieux, ces nouvelles arrivantes sont confrontées à des réalités spécifiques. Étant 

perpétuellement ballottées entre deux cultures, ne parvenant pas à oublier leur passé, elles mènent un com-

bat titanesque pour prendre leur place. 
 

La perte du réseau social est un drame : il faut le reb©tir. Or lôisolement est une compagne qui les embrasse 

dès leur arrivée.  

 

 

 

 

Pour toutes sortes de raisons un sentiment dôerrance est bel et bien pr®sent de fa­on multidimensionnelle. 

Apprendre les mîurs locales devient une imp®rieuse n®cessit® qui taraude les m®ninges. Il faut dire que les 

apprentissages sont nombreux, allant des choses paraissant les plus banales comme lôadaptation au climat ¨ 

lô®pineuse question de lôint®gration professionnelle. De plus, les d®fis sôencha´nent ind®finiment. Suite ¨ la 

page 11.  
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Une chose est sûre, ces contraintes existentielles affectent la santé psychologique. Par ailleurs, le choc migratoire 

est intense lorsquôelles ont des enfants.  En Afrique, la famille ®largie est tr¯s pr®sente. Pour accomplir les respon-

sabilités maternelles, les mères sont encadrées et  soutenues par leur entourage. Quôon le veuille ou non, cette as-

sistance agit également sur le moral des bénéficiaires.  

15 juin  

Journée internationale de lutte contre la maltraitance faite aux personnes âgées 

 

Lorsquôon se retrouve du jour au lendemain dans un nouveau contexte, les changements op®r®s dans la vie 

quotidienne causent un inconfort. La bataille permanente pour concilier la vie familiale  et les activités quoti-

diennes est tr¯s d®stabilisante pour les m¯res africaines dôautant plus quôil sôagit dôun probl¯me nouveau. Dans 

leur terre dôorigine ces contraintes nôexistaient pas. Pour illustrer notre propos, citons un cas pr®cis : recher-

cher vainement une place dans un service de garde  r®veille toutes les difficult®s de lôimmigration. 
 

Somme toute, les femmes immigrantes ont des revendications bien spécifiques pour dissiper les nuages som-

bres qui obscurcissent leur ciel. Reconnaître ces réalités particulières est une étape indispensable, allant bien au

-del¨ des mots et refl®tant un ph®nom¯ne social, pour cheminer vers leur int®gration r®elle dans la soci®t® dôac-

cueil. 
 

Ghislaine Sathoud  

 

Saviez-vous que  

 

De 10 % à 15 % des aînés du Québec auraient été victimes d'abus, ce qui  équivaut 150 000 personnes 

âgées. Afin de contribuer à la lutte contre ce phénomène social, nous vous invitons à vous join-

dre à nous mardi le 15 juin.  Nous organisons un évènement de sensibilisation qui se déroulera 

sous une forme festive. Une multitude dôorganismes se sont joints ¨ nous afin de souligner notre 

d®votion envers lôam®lioration des conditions de vie des a´n®s.   

 

Pour plus dôinformation, rendez-vous à la page 13.  
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Le beau temps est arrivé amenant avec lui les faux rénovateurs, ces entrepreneurs sans scrupules, qui utilisent 
toutes sortes de stratag¯mes pour soutirer des sommes dôargents parfois exorbitantes pour des travaux mal effec-
tués, inachevés ou non nécessaires. 

 

Le fait est tellement réel, que encore cette année, nous avons déjà eu quelques cas dont celui-ci. Vers la fin du 
mois de mars, un individu sôest pr®sent® chez une dame de Rosemont pour lui dire quôil avait remarqu® quôil y 
avait des travaux à effectuer sur sa maison. Après avoir fait le tour de la maison, il lui aurait proposé quelques 
r®novations pour un certain montant dôargent,  lui demandant un d®p¹t. La personne nô®tait pas ¨ lôaise et sentait 
quôil y avait quelque chose dôanormal, mais comme elle avait peur et ®tait seule, elle lui a remis le d®p¹t. Lôindivi-
du lui a remis un reçu sans aucun nom de compagnie sur le reçu et a quitté. 

 

La personne sôest rendue ¨ la fen°tre pour voir que lôindividu montait ¨ bord dôune voiture o½ deux autres per-
sonnes prenaient place. Bien ®videmment, lôindividu nôest jamais revenu faire les travaux propos®s. 

 

Soyez vigilant, ne laissez personne entrer dans votre r®sidence que vous nôavez pas invit®e ou que vous nôatten-
diez pas. 

 

Toutes les raisons sont bonnes pour vous faire croire que vous avez des travaux à effectuer. Ne vous sentez pas 
forc® de faire r®parer votre maison simplement parce quôun individu vous a annonc® une catastrophe ®minente, 
ou de faire effectuer toutes formes de travaux sous la pression dôun inconnu. Le Poste de quartier #44 met en 
garde la population contre ce genre de crime. 

 

Demandez toujours un estimé écrit des travaux à effectuer incluant le coût des travaux. 

 

Prenez le temps de r®fl®chir et m°me demandez lôavis dôune tierce personne avant de donner de lôargent ou 
de signer un contact. 

 

Prenez des références sur cet entrepreneur avant de signer quoi que ce soit. 

 

Pour plus dôinformations, vous pouvez communiquer avec :  

 

 

Nathalie Lavoie ,  Agent sociocommunautaire,  Poste de quartier #44      514 280-0444                                 

Yvon Cléroux Agent de liaison, Carrefour communautaire Montrose       514 885-6757 

 

     

     

CHRONIQUE PRÉVENTIVE: FAUX RÉNOVATEUR 
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JOURNÉE INTERNATIONALE DE LUTTE CONTRE LA MALTRAITANCE 

FAITE AUX PERSONNES ÂGÉES  

Le 15 juin 2010, marquera la 5e  la journ®e internationale de lutte contre la maltraitance faite personnes ©g®es è. 
Cette journée à pour but de sensibiliser le public en démontrant notre union pour lutter contre ce fléau social. Cette 
journée internationale, nous rappelle que la maltraitance faite aux aînés est un enjeu de santé publique et une at-
teinte aux droits de la personne. 
 
Le terme abus réfère à tout acte commis ou omis, souvent par une personne en relation de confiance, qui résulte en 
une blessure ou un tort pour la personne âgée. Ce dernier, implique  lôabus physique, lôabus sexuel, lôabus psycholo-
gique, lôabus mat®riel et financier, la négligence , lôabus li® aux conditions dôh®bergement , la violation du droit à la 
liberté et lôabus social.  Afin dôillustrer lôampleur de ce ph®nom¯ne, voici certaines donn®es Qu®b®coises : 
 

De 10 % à 15 % des aînés du Québec auraient été victimes d'abus, ce qui  équivaut 150 000 personnes âgées. 

Près de 60 % des abus dénoncés par les aînés sont d'ordre financier.(Réseau québécois pour contrer les abus envers 

les aînés 2006) 

80 % des victimes de fraudes commises par t®l®phone sont des personnes ©g®es de 60 ans et plus. ( Réseau qué-

bécois pour contrer les abus envers les aînés 2006) 

Les victimes âgées (70%) sont plus souvent agressées dans un lieu privé que l'ensemble des victimes (53%) 

(Statistique Canada 2001). 

Comme pour l'ensemble des victimes de crimes contre la personne, les 3/4 des victimes ©g®es connaissent l'au-
teur présumé et, pour près du 1/3 d'entre elles, il s'agit d'un membre de la famille. Les personnes âgées se distin-
guent par le fait qu'elles sont beaucoup plus souvent agressées par leur propre enfant. (Portrait de la violence et de 

la criminalité envers les personnes âgées au Québec 2003) 

Malheureusement, 80 % des cas ne sont jamais signalés ou détectés (Réseau québécois pour contrer les abus envers 

les aînés 2006) 

 

£tant conscients que cette lutte exigera un effort collectif, lôAQDR Rosemont et Tandem Rosemont ïLa Petite-
Patrie, Organisons un grand rassemblement destiné à tous ceux qui sont interpellés par la problématique. Joignez 
vous ¨ un ®ventail dôorganismes et institutions vou®s ¨ la cause des a´n®s. 

 

Lô®v®nement se tiendra le 15 juin, au Parc £tienne Desmarteau qui est bord®e entre les rues : Bellechasse et  

Beaubien, entre la 16e avenue et la 20e. Nous vous attendons de 11h à 15 heures. 
 

ê lôordre du Jour : 

Conférences 

Kiosques (GRC, SPVM, CAVACS, CALACS, RIVEL, CDC Rosemont, Fondation des maladies mentales, 
Centre communautaire rendez-vous 50+, Centre communautaire Montrose, CLSC Rosemont, Accesss, 
le Centre des femmes de Rosemont, et de nombreux autres) 

Feront aussi partie de la journée : animation musicale, prix de présences, tirages, spectacle de danse pro-
fessionnelle. 

Un goûter sera servi sur place 

Lô®v®nement se terminera avec une envol®e de ballons. 

 

Nous comptons sur vous pour faire de cet événement, un succès !! 

 

 

 

 

 

 

  
 
 

http://www.rifvel.org/abus/physique.php
http://www.rifvel.org/abus/sexuel.php
http://www.rifvel.org/abus/psychologique.php
http://www.rifvel.org/abus/psychologique.php
http://www.rifvel.org/abus/materiel.php
http://www.rifvel.org/abus/negligence.php
http://www.rifvel.org/abus/hebergement.php
http://www.rifvel.org/abus/violation.php
http://www.rifvel.org/abus/violation.php
http://www.rifvel.org/abus/social.php
http://www.sq.gouv.qc.ca/mission-et-services/services/crimes-contre-la-personne.jsp


NOTRE MISSION  

 DES RESSOURCES À VOTRE  PORTÉE  

       

        

                       

          

 

POUR NOUS 

REJOINDRE 

 
Nous sommes  situés au  

5350, rue Lafond      

Montréal (Québec)    

H1X 2X2 

 

Heures dôouverture  

Du Lundi, au jeudi  

De 9h30  à 16h 

 

Vous pouvez aussi nous  

contacter au: 

Téléphone: 514.725.0183  

Télécopieur: 514.725.9826 

     Courriel: 

rosemontaqdr@yahoo.ca 

Association québécoise de défense 

des droits des personnes retraitées et 

préretraitées, section Rosemont   

La mission officielle de l'AQDR est 

la défense collective des droits des 

personnes retraitées et préretraitées. 

Les activités socio-politiques consti-

tuent les démarches fondamentales 

de l'Association. En considération de 

sa vision du vieillissement, les prises 

de position de l'AQDR s'inscrivent 

dans toutes les problématiques qui 

concernent les personnes de 55 ans 

et plus, soit : les régimes de pensions, 

le revenu, le logement, la sécurité, la 

violence, l'âgisme, l'exclusion sociale, 

la santé, le maintien et les soins à 

domicile, la médication, le transport, 

enfin tout ce qui touche les person-

nes aînées quotidiennement. 

AQDR  Rosemont   514.725.0183 

Association de loisirs pour personnes à autonomie réduite (ALPAR)  514.524.7328 

Association des grands parents du Québec  514.745.6110 

Carrefour Montrose  514.521.7757 

Centre communautaire Almage pour personnes âgées ( 50+ ) 514.355.1712 

Centre des femmes de Rosemont  514.525.3138 

Centre dôaide aux victimes dôactes criminels (CAVAC)       514.277.9860 

Centre dôaide et de lutte contre les agressions ¨ caract¯re sexuel 

(CALACS) 

514.620.6882 

CLSC Rosemont  514.524.3541 

Comité logement Rosemont  514.597.2581 

Info santé  811 

Ligne info-abus         1.888.489.2287 

Ligne-ressource  Pour les victimes dôagression sexuelle  514.933.9007 

Poste de  police 44 514.280.0444  

Office Municipal dôhabitation  514-872.6442 

Office de protection du consommateur                           514.820.3694 

Regroupement des aidants naturels   514.374.1056 

Suicide action  514.723.4000 

SOS violence conjugale            514.873.9010 

TANDEM   514.270.8988    

 

Tel aînés 514.842.971 

Urgence  911 

Ville de Montréal   311 
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